Wallonie 2020 – Mémorandum de la SWEP

Memorandum de la SWEP adressé à l’Institut Jules Destrée à l’occasion du congrès « La Wallonie au Futur » du samedi 25 octobre 2003 et relatif

aux douze options stratégiques regroupées en quatre enjeux

et trois finalités

synthétisées par l’Institut Jules Destrée dans le cadre de la démarche

« Wallonie 2020 »

Introduction.

La Société Wallonne de l’Evaluation et de la Prospective (SWEP) a été créée sous forme d’asbl le 29 avril 2000 et se veut un lieu de réflexions et d’échanges des acteurs sur les méthodes, les compétences , les pratiques et les questions éthiques ainsi que sur les sources d’informations dans les domaines de la prospective et de l’évaluation, afin de favoriser l’élaboration de références et la capitalisation des expériences.

Le projet de l’association est de contribuer à la bonne gouvernance de la société wallonne dans son ensemble par la promotion et le soutien au développement de la prospective et de l’évaluation.

A ce titre, la SWEP se réjouit du lancement de l’initiative « Mission Prospective Wallonie 21 » et souscrit à la définitions des douze options stratégiques regroupées en quatre enjeux dans le cadre général de trois finalités à atteindre.

Parmi les 12 options, la SWEP est particulièrement attentive aux enjeux suivants :

1.2 : Créer un cadre et des lieux nouveaux d’implication politique des citoyens ;

1.3 : Prendre en compte le bien commun et l’intérêt général, du local au global ;

2.1 : Libérer les initiatives et les contraintes structurelles ;

3.1 : Changer de perspective : se voir loin, à l’échelle de l’Europe et du monde ;

3.3 : Mener une action politique régionale plus transversale et plus mobilisatrice ;

4.2 : Changer la nature de la relation entre le citoyen et l’acteur public.

Enjeu 1 : Solidarité, société et cultures

Option 1 :2 : Créer un cadre et des lieux nouveaux d’implication politique des citoyens.

La charte de la SWEP, adoptée lors de son assemblée générale constitutive du 29 avril 2000 mentionne dans ses toutes premières lignes : « l’émergence de la société civile et le développement de la démocratie participative » comme une exigence de la bonne gouvernance.

Parmi les conditions d’une réussite du processus de bonne gouvernance, la SWEP insiste particulièrement sur la nécessité de reconstruire la confiance dans la réalité du débat politique, la prise en compte des attentes des utilisateurs des services collectifs, la meilleure prise en compte des contraintes de l’environnement socio-économique et des effets de la gestion publique.

C’est pourquoi, la SWEP pense qu’il est nécessaire de développer une véritable culture de l’évaluation et de la prospective en Wallonie permettant aux habitants qui le désirent de devenir des citoyens acteurs capables de comprendre les potentialités et les contraintes de l’avenir de telle sorte qu’ils soient en mesure de structurer leurs projets de vie sociale, culturelle et économique et de les mener à bien.

Certes, les citoyens ne doivent pas se transformer en techniciens des problématiques complexes de développement économique, de sécurité sociale ou d’aménagement du territoire. Il est cependant important qu’ils puissent exprimer leurs souhaits à propos du « vivre ensemble » tout en étant conscients des inévitables limites ou contraintes existantes dans la société wallonne et contrôler régulièrement l’avancement des travaux proposés par les politiques et confiés aux experts ou techniciens..

Enjeu 1 : Solidarité, société et cultures
1.3 : Prendre en compte le bien commun et l’intérêt général, du local au global ;

Pour la SWEP, la Wallonie est aussi :« une société d’acteurs…qui se confronte autant aux enjeux mondiaux, européens, fédéraux belges qu’à ses propres mutations. (…)Le projet wallon défini, au départ de la société civile, comme l’exigence partagée de plus de démocratie et d’un meilleur bien-être , vise à favoriser les dynamiques endogènes et met les acteurs (citoyens, entreprises, associations, etc..) au centre des préoccupations en s’inscrivant résolument dans une logique de développement durable et viable ».

Pour réaliser cet objectif, la SWEP pense que la société civile wallonne doit être en mesure de mieux connaître les problèmes de la société globale et les enjeux futurs. Cela nécessite la création de lieux de rencontre et de débats, destinés à favoriser l’apprentissage, la diffusion et la généralisation collective d’une culture de l’évaluation et de la prospective. La SWEP souhaite être un de ces lieux.

Enjeu 2 : Apprendre et entreprendre.

2.1 : Libérer les initiatives et les contraintes structurelles 

Si les options reprises sous l’intitulé de l’enjeu 2 concernent surtout l’enseignement, la SWEP aime à souligner que si l’histoire (une forme de rétrospective) permet de jeter un regard enrichi sur le présent, la prospective aboutit aussi au même résultat pour autant qu’elle soit réalisée de manière rigoureuse. Peut-être faudrait-il envisager qu’à la fin de leur formation en histoire (ou en sciences sociale sou économiques), les futurs diplômés de l’enseignement secondaire soient initiés aux grands principes de la démarche prospective.

Enjeu 3. Stratégie et pro-activité.

3.1 : Changer de perspective : se voir loin, à l’échelle de l’Europe et du monde

Pour la SWEP, la prospective généralement réalisée en réseau permet de déceler les tendances d’évolution, d’identifier les continuités, les ruptures et les bifurcations des variables (acteurs et facteurs) de l’environnement ainsi que de déterminer l’éventail des futurs possibles. Elle permet ainsi d’élaborer des stratégies cohérentes et d’améliorer la qualité de la décision à prendre. Elle est une des techniques nécessaires à la pro-activité, attitude de celui qui anticipe l’événement dans ses réflexions, agit pour provoquer les changements souhaités et saisit les opportunités nouvelles.

La prospective n’a pas pour vocation de déterminer le futur mais de dessiner les contours de futurs possibles. Dans cette optique, il est requis de déterminer les paramètres sur lesquels les politiques peuvent agir ou, par approche systémique, de mettre en évidence les liens et dépendances entre éléments de nature ou d’évolution différents.

Du point de vue de la SWEP, la création prochaine de l’Institut Wallon de Prospective, d’Evaluation et de Statistique (IWEPS) proposée par le gouvernement wallon est une initiative heureuse, originale et potentiellement féconde si du moins l’approche prospective de cet institut ne se transforme pas en une sorte d’office de prévision ou pis encore en un bureau de planification. Il sera nécessaire que la section « prospective » de l’IWEPS privilégie plutôt l’aide à la décision à la recherche scientifique d’ordre méthodologique, qu’elle associe d’autres interlocuteurs que les partenaires politiques, administratifs et techniques traditionnels et surtout qu’elle puisse travailler dans un réel climat de liberté sans lequel il est illusoire de penser qu’elle saura réaliser son travail d’anticipation ou de captation d’opportunités nouvelles.

Enjeu 3. Stratégie et pro-activité.

3.3 : Mener une action politique régionale plus transversale et plus mobilisatrice 

Une réflexion prospective commune aux divers acteurs wallons ouvre de nouvelles dimensions à l’autonomie des acteurs qui y participent, donc à l’efficacité collective d’une collectivité, privée ou publique. La SWEP recommande donc qu’un apprentissage critique des méthodes utilisées en prospective, la publicité des travaux réalisés et le décryptage des enjeux et des résultats de ceux-ci soit promu afin de développer la démocratie participative.

Enjeu 4. : ajustement des sphères publiques

4.2 : Changer la nature de la relation entre le citoyen et l’acteur public.

La réflexion prospective doit associer, selon des modalités adéquates, des représentants des entités qui sont l’objet de travaux de prospective, des spécialistes des diverses disciplines requises et des représentants des secteurs publics et privés concernés. 

La démarche prospective doit être porteuse de bonnes pratiques et promouvoir des règles du jeu claires. Elle devra également convaincre l’ensemble des décideurs privés et publics que la prospective ne doit se vivre que comme des échanges très participatifs.

Les trois finalités :

Construire une région économique forte ;

Réactiver la culture politique par l’implication et la participation des acteurs ;

Répondre aux besoins vitaux de tous et contribuer à l’épanouissement général et individuel.
L’épanouissement de comportements de «bonne gouvernance » au niveau régional est l’objet social fondamental de la SWEP. A ce titre, elle ne peut que souscrire à la finalité « Réactiver la culture politique par l’implication et la participation des acteurs » mais souligne également que la démarche prospective est certainement un outil indispensable – même s’il est relativement nouveau et malheureusement encore, exploité trop faiblement et maladroitement – à la réflexion et à l’action visant à construire une région économique forte et par là, être en mesure de répondre aux besoins vitaux et à l’épanouissement de tous les habitants de Wallonie, présents…et futurs.
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